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GENEVE, SUISSE - AVRIL 1977 
 

Résolution  No   426 

 

Il  est  décidé: " que  le  règlement   intérieur  de  l'Assemblée   générale  

(1972),    tel  qu'il   a   é té  révisé   d ' apr è s   le  point   2  du  document   GA.77/7, 

sera  appliqué   pendant   les  débats   de  l a  13e  .Assemblée gén é rale   (extraor - 

dinaire)   sur  la  révision   des   statuts   de   1'U I CN".  

 

 

 


